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Résumé : 

 

Dans cette contribution, nous tentons de déterminer les facteurs susceptibles d’expliquer le 
mode de présence des multinationales françaises sur les marchés étrangers. Nous comparons 
les conditions d’implantation d’une filiale 100% et celles d’une coentreprise internationale. 
Nous conduisons cette étude sur la base de 12 entretiens approfondis réalisés auprès de cadres 
français à forte expérience internationale. Sur la base de la littérature, nous définissons un 
modèle à 4 déterminants potentiels (risque pays perçu, nature de l’activité, taille et type de 
filiale) sur lequel nous appliquons les outils de l’analyse quali-quantitative comparée 
(AQQC), méthode introduite par Ragin (1987) et qui permet de traiter un petit nombre de cas. 
Nos résultats mettent l’accent sur l’influence de l’activité envisagée et le risque international 
perçu par les dirigeants.  

 

Mots clés :  
 
Mode d’entrée, marchés étrangers, multinationales françaises, risque international perçu, 
analyse quali-quantitative comparée (AQQC). 
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INTRODUCTION 

La question du mode d’entrée sur les marchés étrangers a été examinée par de nombreux 

auteurs (Werner, 2002 ; Canal et White III, 2008). Certains d'entre eux ont fondé leur analyse 

soit sur les coûts de transaction (Anderson et Gatignon, 1986; Hennart, 1988, 1991; Rugman 

et Verbeke, 1992), soit sur le degré de développement des pays d'accueil (Beamish, 1985 ; 

1993). Sharma et Erramilli (2004, p. 2) ont défini le mode d’entrée comme un accord 

structurel qui permet à une entreprise de mettre en œuvre sa stratégie de diversification dans 

un pays d'accueil, par des opérations marketing, de production et marketing, ou bien associant 

d’autres formes (modes contractuels, joint-ventures, opérations complètement en possession). 

Les travaux réalisés par Anderson et Gatignon (1986) ont permis d’identifier trois formes  

principales d’accès aux marchés étrangers : la filiale totalement possédée (filiales 100%), la 

filiale conjointe internationale (majoritaire, minoritaire ou égalitaire) et la forme contractuelle 

(contrats de licence, contrats de recherche et développement, les alliances). Dans le 

prolongement de ces recherches, Pan et Tse (2000) ont distingué deux modalités de 

pénétration des marchés étrangers : une entrée avec prise de participation au capital social et 

une autre sans prise de participation.  

Les multinationales les plus étudiées sont d’origine américaine, européenne (Allemagne, 

Pays-Bas) ou japonaise (Canabal et White III, 2008, p.274). Peu de travaux semblent être 

consacrés au cas des multinationales françaises. On peut toutefois souligner les contributions 

de certains auteurs sur la constitution d’activités conjointes entre entreprises françaises et 

partenaires étrangers (Hubler et Meschi, 2000 ; Meschi et Hubler, 2002 ; Mayrhofer, 2004 ; 

Prevot et Meschi, 2006 ; Jausaud et Schaaper, 2003, 2006a, 2006b). Les travaux de Jaussaud 

et Schaaper (2003, 2006a) ont souligné l'étendue des similitudes des démarches à 

l'international entre groupes japonais et groupes occidentaux. Toutefois, il serait pertinent 

dans une perspective exploratoire de nous intéresser aux facteurs susceptibles d’expliquer 

l’implantation des filiales à l’étranger par les multinationales françaises.  

Les déterminants du mode d’entrée sur les marchés étrangers peuvent être analysés en 

s’intéressant aux facteurs ex ante, c’est-à-dire avant la décision d’implantation, ou ex post si 

on souhaite analyser les facteurs de performance (Brouthers et Hennart, 2007). Notre étude se 

situe au premier niveau, c’est-à-dire avant la décision d’implantation, en se focalisant 

exclusivement sur les activités avec prise de participation. Nous examinerons particulièrement 

les déterminants potentiels du choix entre coentreprise internationale et filiale 100% comme 
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modalités d’accès des marchés étrangers par les multinationales françaises. Pour ce faire, nous 

avons réalisé une série d’entretiens approfondis auprès de 12 grands groupes français. 

Pour conduire cette étude au design comparatif, nous mobiliserons les outils de l’analyse 

quali-quantitative comparée, méthode initiée par Ragin (1987) et qui convient mieux dans le 

cadre d’une approche comparative, en particulier pour un petit nombre de cas. Présentons le 

cadre théorique et le dispositif empirique qui s’appuie très largement sur une analyse quali-

quantitative comparée (AQQC)1. 

1.  LA STRATEGIE  D’ENTREE  SUR LES MARCHES ETRANGERS 

Canabal et White III (2008) ont recensé et analysé les principales contributions empiriques sur 

le choix du mode d’entrée sur les marchés étrangers. Ces deux auteurs – à partir des 

publications dans les revues internationales spécialisées sur la période 1980 à 2006 – ont 

identifié une douzaine de théories mobilisées par les chercheurs. Les courants théoriques 

couramment mobilisés sont les coûts de transaction (Beamish et Banks, 1987 ; Hennart, 

1991 ; Erramilli et Rao, 1993 ; Meyer, 2001 ; Brouthers et al., 2003 ; Arregle et al., 2006), les 

facteurs de localisation (Dunning, 1988, 1998 ; Brouthers et al., 1996, 1999 ; Padmanabhan et 

Cho, 1999 ; Pan, 2002 ; Somlev et Hoshino, 2005), ou encore les facteurs culturels (Kogut et 

Singh, 1988 ; Barkema et Vermeulen, 1997 ; Brouthers et al., 1998 ; Chang et Rosenzweig, 

2001 ; Brouthers, 2002 ; Drogendijk et Slangen, 2006). 

Dans le cadre de leur processus d'internationalisation, les multinationales établissent soit des 

filiales totalement contrôlées, soit des entreprises conjointes, le plus souvent avec des 

partenaires locaux, tant en direction des marchés développés que ceux des pays en 

développement (Beamish, 1985 ; 1993). Dans nos travaux, nous attachons un intérêt 

particulier à l'étude de la coentreprise internationale et de la filiale 100% comme modes 

d'accès aux marchés étrangers. 

 

1.1. LA COENTREPRISE INTERNATIONALE  

Une entreprise conjointe est formée par deux ou plus de deux organisations légalement 

distinctes, appelées « firmes parentes ». Chacune de ces dernières contribue activement à la 

prise de décision dans l'entité possédée conjointement (Harrigan, 1986). Dès lors, une 

                                                           
1 Ragin (1987) appelle cette méthode QCA (Qualitative Comparative Analysis). La traduction française AQQC 
(Analyse Quali-Quantitative Comparée) a été introduite par De Meur et Rihoux (2002). 
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coentreprise (ou « joint venture ») internationale est une entité juridiquement indépendante 

créée et gérée conjointement par deux ou plusieurs entreprises dont au moins une possède son 

siège social hors du pays d'implantation.  

Cette forme de partenariat est favorable au partenaire étranger car elle lui permet de mobiliser 

les compétences de son partenaire local relativement à sa connaissance du contexte juridique, 

politique, économique, social et culturel (Delios et Beamish, 1999 ; Henisz, 2000). Il peut 

aussi utiliser éventuellement le réseau de distribution du partenaire local, avoir un accès plus 

direct aux ressources naturelles, profiter des infrastructures existantes ou des terrains en sa 

possession et surtout être culturellement accepté par la population locale. Cela permet de 

réduire l'incertitude par le partage des coûts et des risques ou de contourner la législation 

locale en matière de restriction des importations (Child et Faulkner, 1998; Sanyal et Guvenli, 

2000). La coentreprise internationale est devenue l'un des outils majeurs des entreprises pour 

s'internationaliser. Cette forme d'entreprise permet de créer, de développer et de maintenir un 

avantage compétitif sur des marchés étrangers, difficilement maîtrisables pour un investisseur 

étranger (Gomes-Casseres, 1990).  

Dans certains pays d'accueil potentiel, il peut exister soit des restrictions sur le développement 

d'une activité par des investisseurs étrangers, soit le contexte des affaires est jugé risqué. Par 

exemple, lorsque la législation locale interdit la création de filiales à capitaux totalement 

contrôlés par une entreprise étrangère, surtout dans certains secteurs d'activités jugés 

stratégiques du point de vue de l'indépendance nationale, l'implantation s'opère en partenariat 

avec une entreprise locale. Le partenariat local permet de partager les coûts des projets risqués 

ou de réduire le risque lié à une implantation d'activité (Bradley, 1977; Kostova et Zaheer, 

1999). 

Lorsque les multinationales perçoivent une grande distance au niveau culturel ou par rapport 

au système économique en place, elles privilégient la création de coentreprises au détriment 

de filiales 100% (Green et Cunningham, 1975 ; Davidson, 1980; Fagre et Wells, 1982). La 

création d'entreprise conjointe permet également au partenaire étranger de réduire les coûts de 

transaction (Hennart, 1988).  

Dans les PVD, au moins jusque dans les années 1990, la coentreprise est le mode le plus 

observé d'investissements directs étrangers (Beamish, 1985 ; 1993). Cette forme 

d'implantation est très appréciée par les gouvernements locaux car elle favorise le transfert de 

savoir-faire managérial et technologique, une plus grande implication de l'investisseur 

étranger dans les projets communs et, dans une certaine mesure, un contrôle de 
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l'investissement étranger par le biais du partenaire local. Pour les dirigeants des PVD, la 

création d'une filiale conjointe va aussi permettre d'employer et former des ressortissants 

nationaux ou d'injecter des capitaux étrangers dans l'économie nationale. Les travaux de 

Jaussaud et al. (2000) ou Hubler et Meschi (2000) ont montré que le comportement des 

multinationales a bien évolué depuis 1990. Celles-ci ont tendance à créer des coentreprises 

majoritaires même en direction des PVD compte tenu de l'assouplissement des positions des 

autorités publiques locales à l'égard d'investisseurs étrangers. Dans ces conditions, pourquoi 

les entreprises créent-elles encore des filiales 100% ? 

 

1.2. LA FILIALE TOTALEMENT POSSEDEE  

Lorsqu'elles décident d'entrer sur un marché qui exige de très fortes connaissances spécifiques 

et où il existe une crainte d'appropriation technologique par exemple, les multinationales 

peuvent décider d’établir une filiale totalement contrôlée plutôt qu'une coentreprise 

internationale (Vernon et Davidson, 1979 ; Rugman, 1981 ; Dunning, 1983). La création 

d'une filiale 100% permet de mieux protéger le savoir-faire en matière de gestion et de 

dispositif technologique. Inkpen et Beamish (1997) soulignent qu'une entreprise conjointe 

internationale est potentiellement plus instable qu'une filiale 100% puisque le partenariat et le 

pouvoir de négociation des partenaires sont appelés à évoluer dans le temps. 

Lorsque la multinationale opte pour la coentreprise comme mode d'accès au marché étranger, 

elle peut être exposée au risque de perte de savoir-faire (Hill et Kim, 1988; Hill et al., 1990), 

au risque d'appropriation des connaissances technologiques ou de savoir-faire en marketing 

par le partenaire étranger (Dunning, 1983 ; Davidson et McFetridge, 1985). Davidson (1980) 

établit que la nature de l'activité à l'étranger peut être modifiée en fonction des caractéristiques 

du pays d'accueil potentiel et de l'expérience accumulée par la multinationale. Il souligne que 

l'internationalisation débute assez souvent par des opérations d'exportation, puis vient ensuite 

la création de filiales conjointes de distribution. Progressivement, sous l'effet de 

l'accumulation d'expériences et de compétences sur le marché local, la multinationale 

cherchera à passer d'une coentreprise à la constitution d'une filiale contrôlée en totalité.  

La pénétration du marché étranger se fait alors de manière séquentielle (Delios et Henisz, 

2003). Ces deux auteurs ont montré qu’en présence d’un degré de risque faible, les firmes 

japonaises implantent d'abord des filiales de distribution qu'elles transforment ensuite en 

filiale 100%. En revanche, si le pays hôte est jugé très risqué, elles implantent initialement des 
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filiales conjointes, avec des partenaires locaux, puis elles les transforment en filiales 

totalement contrôlées, selon le degré de maîtrise du marché local.  

Le mode d’entrée sur un marché étranger semble être influencé par les caractéristiques du 

pays hôte, celles de la multinationale, les coûts de transaction et la nature de l’activité 

envisagée (Werner, 2002, p.284 ; Bontempi et Prodi, 2009). Des barrières culturelles ou 

institutionnelles semblent influencer considérablement le choix du mode d’implantation 

(Kogut et Singh, 1988 ; Barkema et Vermeulen, 1997 ; Delios et Henisz, 2000 ; Brouthers et 

al., 2002 ; Bharwadj et al., 2007 ; Meschi et Riccio, 2008). La décision d’entrée sur un marché 

étranger intègre aussi le choix entre la création nouvelle d’une filiale ou la reprise d’une 

activité déjà existante dans le lieu de localisation potentiel (Hennart et Park, 1993 ; 

Padmanabhan et Cho, 1995 ; Brouthers et Brouthers, 2000 ; Harzing, 2002 ; Slangen et 

Hennart, 2007).  

Sur la base du développement théorique qui précède, nous proposons d’étudier les facteurs 

susceptibles d’expliquer le choix d’une filiale 100% ou d’une filiale conjointe comme mode 

d’accès sur les marchés étrangers. Nous mènerons cette étude auprès de 12 multinationales 

françaises. Pour ce faire, nous proposons d’étudier le modèle suivant : le mode d’implantation 

d’une filiale à l’étranger est fonction du risque perçu pour cette implantation, de la nature de 

l’activité envisagée (production ou pas), de la taille et de la nature de la filiale (création 

nouvelle ou reprise d’une activité existante).  

La formulation préconisée par Ragin (1987) nous conduit à poser l’écriture suivante : 

Mode d’entrée = f(Risque perçu, Production, Taille, Reprise), que nous noterons Mode = 

f(Risk, Prod, Tail, Rep). Ce modèle2 comprend le phénomène à expliquer ou la variable 

« résultat » (mode d’entrée) et 4 facteurs potentiels ou variables « conditions » (risque pays, 

nature de l'activité, taille et nature de la filiale). Cette méthode, fondée sur l’algèbre 

booléenne, va décrire l’absence ou la présence de certaines conditions pour expliquer un 

phénomène (Curchod, 2003, p.166-167). Ainsi, de manière comparative, toutes nos variables 

seront présentées sous forme dichotomique et prendront uniquement deux valeurs  (0 et 1). 

Cette codification binaire a été rendue possible à partir d’entretiens que nous avons réalisés. 

                                                           
2 Dans la terminologie de Ragin, la variable à expliquer constitue le « résultat » (outcome) et les déterminants 
potentiels ou facteurs explicatifs sont appelés « conditions » (causal conditions). 
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2. LES DETERMINANTS  POTENTIELS  DU MODE  D’ENTREE  SUR LES MARCHES 

ETRANGERS 

L’utilisation des outils de l’analyse quali-quantitative comparée (AQQC) est pertinente dans 

le cadre d’une étude comparative, en particulier pour un petit nombre de cas (De Meur et 

Rihoux, 2002). Pour recueillir les données, nous avons construit un guide d’entretien. Dans la 

suite de ce travail, nous allons présenter notre dispositif de collecte de données, les cas étudiés 

et le traitement approprié. 

 

2.1. LE DISPOSITIF DE RECUEIL DE DONNEES QUALITATIVES  

Le document ci-après présente la structure de notre guide d'entretien. Avant de poser nos 

questions, nous faisions choisir par le répondant un pays d’implantation de son entreprise 

qu’il jugeait peu risqué, et un pays d’implantation qu’il jugeait très risqué de façon à adopter 

une démarche dichotomique. Nos questions sont répétées à l’identique dans les deux 

situations. 

 

Document : Structure du guide d’entretien. 

1. Parlez-nous en quelques mots de la stratégie internationale de l’entreprise. Quelle est la 

nature des activités envisagées ? Production ou distribution ? 

2. Dans quels pays les filiales sont-elles principalement implantées ? Pourquoi le choix de 

ces pays ?  

3. Quels types de risques rencontrez-vous ? Comment les gérez-vous ? Quelle est votre 

stratégie de réduction de risques ? 

4. Quelle est la nature des filiales créées à l’étranger ? Filiales totalement possédées ou 

coentreprises internationales ? 

5. Quelle est la taille de la filiale (effectif, chiffre d’affaires) ? 

 

Les données collectées ont été reproduites sous forme de comptes-rendus, relus et validés par 

les interviewés par souci de contrôle et pour renforcer l’objectivité (Wacheux, 1996, p.16). 

Les entretiens ont fait l’objet d’une analyse thématique approfondie (Abdellatif, 2007). 
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2.2. LES MULTINATIONALES ETUDIEES ET LES REPONDANTS  

Nos entretiens ont été réalisés sur une période de 6 mois (juillet 2006 à janvier 2007) aux 

sièges de 12 multinationales (Paris et sa région). Tous les entretiens sont individuels avec une 

durée moyenne de 1h30mn (le plus court a duré 1h15mn et le plus long 2h10mn). Nous avons 

rencontré des cadres français à forte expérience internationale. Ils ont pour la plupart occupé 

des postes de management ou participé à l’implantation des filiales françaises à l’étranger. Ils 

occupent actuellement des fonctions de direction ou de conseil. Pour chaque cas, nous avons 

rencontré un répondant (tableau 1). 

 

 Tableau 1 : Caractéristiques des multinationales étudiées et des répondants. 

Entreprise Secteur d'activité 
Fonction et missions 
(au sein de la filiale) 

Fonction actuelle 
(au siège) 

CA 2005 
(Millions €) 

CA hors 
France (%) 

CAS A 
Gaz industriels et 

médicaux 
Directeur (Chine, 

Tunisie) 
Directeur 

commercial 
10 435 80 

CAS B 
Équipements de 

Télécommunications 
Contrôle 

International 
Mobility Manager 

13 135 60 

CAS C Infrastructures  
Contrôle et rachats 

(Asie, Europe, USA) 
Président du groupe 

France 
12 920 98 

CAS D Immobilier Contrôle  
Directeur marketing 
et communication 

1 557 11 

CAS E 
Construction de 

routes  
Directeur (Nigeria) Administrateur 9 540 45 

CAS F Négoce international 
Responsable (USA, 

Bangladesh, Ethiopie) 
Dirigeant Société  20 000 NC 

CAS G Vins et Spiritueux  
Contrôle et rachats 

(Chine, USA, Europe) 
Consultant 

international 
6 066 89 

CAS H 
Produits 

pharmaceutiques 
Directeur (Mexique, 

Venezuela) 
Directeur Amérique  27 000 NC 

CAS I Services techniques 
Directeur (Nigeria, 

USA) 
Président Division à 

l'international 
2 688 29 

CAS J Services en énergie Contrôle  
Directrice Affaires 

Internationales 
41 489 77 

CAS K Pétrochimie Responsable RH 
Chef Dép. Gestion à 

l'international 
143 168 NC 

CAS L Ciment  Contrôle et rachats 
Consultant 

international 
1 804 53 

NC : valeur non communiquée. 
Les chiffres d’affaires (CA global et hors France) sont extraits des rapports d’activités 2006 de chaque 
multinationale. 
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Dans le cadre de cette contribution, nous allons mobiliser les outils3 de l’AQQC pour 

rechercher les déterminants potentiels du mode d’entrée sur les marchés étrangers. Cette 

méthode permet de rechercher une ou plusieurs combinaisons de conditions pour expliquer un 

phénomène. On va déterminer des conditions nécessaires, suffisantes ou associant les deux 

pour expliquer le choix d’un mode d’accès sur les marchés étrangers. 

 

2.3. LA DESCRIPTION DES VARIABLES ET DES CONFIGURATIONS  

Nous avons adopté une codification dichotomique pour appliquer les outils de l’AQQC. La 

variable « résultat » et les 4 variables « conditions » se définissent comme suit : 

- la variable « Mode » représente le choix retenu par une entreprise pour entrer sur un marché 

étranger. Elle prendra deux modalités : Mode = 1, lorsque l’implantation concerne une filiale 

100% et Mode = 0 en cas de coentreprise avec un partenaire local ;  

- la variable « Risk » désigne le contexte institutionnel, culturel et transactionnel du pays 

d'accueil tel que perçu par nos répondants pendant la phase des entretiens. Les deux modalités 

sont : Risk = 1, lorsque le risque perçu par l’interviewé est élevé et Risk = 0 dans le cas 

contraire ; 

- concernant la variable « Prod », on notera Prod = 1, lorsque l'activité principale au sein de 

cette filiale consiste à produire des biens ou services et Prod = 0 en cas de filiale de 

distribution ; 

- pour la variable « Tail », les deux modalités sont : Tail = 1, lorsque la taille d’une filiale 

(effectif, chiffre d'affaires) est considérée comme plus importante (grande) par notre 

répondant comparativement à l’autre implantation, et Tail = 0, dans le cas contraire ; 

- enfin, la variable « Rep » permet de comparer une nouvelle création et une activité déjà 

existante dans le pays d’implantation. Elle sera codée comme suit : Rep = 1, lorsque la 

stratégie de l’entreprise étrangère consiste à reprendre une activité détenue par un opérateur 

local pour s’y implanter, et Rep = 0, en cas de nouvelle création de filiale. 

Toutes nos variables ont été ainsi rendues dichotomiques à partir de nos observations. En 

croisant les pays d'implantation des filiales et nos 5 variables décrites précédemment, nous 

obtenons le tableau 2. 

                                                           
3 La méthode QCA s’appuie fortement sur l’algèbre booléenne et s’inspire des méthodes comparatives 
classiques, plus spécifiquement de la méthode des similitudes et des différences systématisée par John Stuart 
Smill (1843). 
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Tableau 2 : Liste des 4 variables « conditions » et de la variable « résultat ». 

 
Pays à risque ?  
(1=oui; 0=non) 

Production ?  
(1=oui; 0=non) 

Grande taille? 
(1=oui; 0=non) 

Reprise activité? 
(1=oui; 0=non) 

Filiale 100% ? 
(1=oui; 0=non) 

Pays 
d'implantation, 
identification de 

la filiale 
Risk Prod Tail Rep Mode 

Allemagne, A 0 1 1 1 1 

Chine, A 1 1 0 0 1 

Espagne, B 0 0 0 1 1 

Nigeria, B 1 0 1 0 1 

USA, C 0 1 1 1 0 

Chine, C 1 1 0 1 0 

Belgique, D 0 1 0 0 1 

Espagne, D 1 1 1 0 1 

USA, E 0 1 1 1 1 

Nigeria, E 1 1 0 1 0 

USA, F 0 0 1 0 1 

Bangladesh, F 1 0 0 1 0 

USA, G 0 0 0 1 1 

Chine, G 1 1 1 0 1 

Mexique, H 0 1 0 0 1 

Venezuela, H 1 1 1 0 1 

USA, I  0 1 0 1 1 

Nigeria, I  1 1 1 1 0 

USA, J 0 1 1 1 1 

Brésil, J 1 1 0 1 0 

Norvège, K  0 1 0 1 1 

Congo, K  1 1 1 0 1 

Suisse, L  0 1 0 1 1 

Sénégal, L  1 1 1 1 0 
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Le tableau 2 obtenu a été ensuite encodé sous le logiciel de traitement approprié fs/QCA 2.24. 

On obtient une table de vérité de type 24 = 16 configurations5 (tableau 3). Une configuration 

est une combinaison des variables « conditions » et d’une valeur (« 0 » ou « 1 ») de la 

variable « résultat ».  

 

Tableau 3 : Liste des configurations et les cas associés. 

N° 
ligne 

Risque perçu à 
l'international 

(RISK)  

Activité de 
production 

(PROD) 

Taille de 
la filiale 
(TAIL) 

Activité 
existante 
(REP) 

Mode entrée 
(RESULTAT)  

Nombre de 
config. 

CAS rencontrés 
(échantillon) 

1 0 1 1 1 C 4 
A (Allemagne); C 
(USA); E (USA); J 

(USA) 

2 1 1 1 0 1 4 
D (Espagne); G (Chine); 

H (Venezuela); K  
(Congo) 

3 0 1 0 1 1 3 
I  (USA); K  (Norvège); 

L  (Suisse) 

4 1 1 0 1 0 3 
C (Chine); E (Nigeria); 

J (Brésil) 
5 0 0 0 1 1 2 B (Espagne); G (USA) 

6 0 1 0 0 1 2 
D (Belgique); H 

(Mexique) 
7 1 1 1 1 0 2 I  (Nigeria); L  (Sénégal) 
8 0 0 1 0 1 1 F (USA) 
9 1 0 0 1 0 1 F (Bangladesh) 
10 1 0 1 0 1 1 B (Nigeria) 
11 1 1 0 0 1 1 A (Chine) 
12 0 0 0 0 L 0 Aucun 
13 0 0 1 1 L 0 Aucun 
14 0 1 1 0 L 0 Aucun 
15 1 0 0 0 L 0 Aucun 
16 1 0 1 1 L 0 Aucun 

NB : Dans la dernière colonne, les lettres désignent les multinationales rencontrées dans notre 
population et dans la parenthèse on retrouve les pays d’implantation des filiales. 
 

Cette table de vérité montre que, sur 16 configurations empiriquement possibles, il y a 11 

(lignes n°1 à 11) qui correspondent à nos observations (échantillon de 24 filiales). Les 5 

autres configurations (lignes n°12 à 16) représentent des combinaisons non observées : ce 

sont les cas logiques « [...] dont l'objet unique est de parvenir à une formule minimale plus 

parcimonieuse, mais en aucun cas ils ne font «  mentir » les cas effectivement observés. » (De 

Meur et Rihoux, 2002, p.126). 

                                                           
4 Ce logiciel permet de faire le lien avec d’autres logiciels d’utilisation courante en Sciences de gestion : Excel, 
SPSS. Le logiciel fs/QCA et le manuel d’utilisation sont en libre téléchargement sur le site Web : 
http://www.u.arizona.edu/~cragin/fsQCA/software.shtml. 
5 Pour n conditions, le logiciel va produire 2n configurations possibles puisque les variables sont binaires. 



12 

 

3. LA RECHERCHE DES FORMULES PARCIMONIEUSES :  RESULTATS ET 

DISCUSSIONS 

Dans cette phase, nous procédons à la minimisation booléenne6, procédure au terme de 

laquelle on obtient une formule minimale, c’est-à-dire une expression constituée d’une 

somme de produits. Toutefois, nous allons d'abord élucider les configurations logiques 

(résultat = L)7, puis les configurations contradictoires (résultat = C), c’est-à-dire l’ensemble 

des combinaisons qui, pour les mêmes conditions, donnent des résultats différents. Pour cela, 

on va recourir à la fois à des considérations théoriques et empiriques, c'est-à-dire par un retour 

aux cas et/ou à la théorie (De Meur et Rihoux, 2002; Vanderborght et Yamasaki, 2004; 

Chanson et al., 2005).  

 

3.1. L ’EXPLORATION ET LE TRAITEMENT DES CONFIGURATIONS LOGIQUES ET 

CONTRADICTOIRES  

Le logiciel permet d’attribuer aux cas logiques une valeur de résultat qui toutefois n’entrera 

jamais en contradiction avec les cas observés (De Meur et Rihoux, 2002, p.124; Curchod et 

al., 2004, p.95). Cela revient donc à formuler à titre exploratoire une hypothèse sur chacun de 

ces cas. Dans une AQQC, l'inclusion des cas logiques ouvre des possibilités auxquelles le 

chercheur n'aurait peut-être pas pensé. Cependant, il n'est pas question de laisser le logiciel 

produire des généralisations incontrôlées, en attribuant arbitrairement aux cas logiques le 

résultat « 1 » ou « 0 ». Le chercheur doit intervenir manuellement pour traiter ces cas en 

mobilisant la théorie ou les études de cas (Vanderborght et Yamasaki, 2004). Cette étape 

ouvre la voie à d’autres considérations théoriques ou empiriques jusque-là insoupçonnées par 

le chercheur. Dans la présente étude, nous allons mobiliser nos observations pour coder les 

cas logiques.  

Notre table de vérité a généré 5 configurations logiques représentées par la lettre « L » et une 

configuration contradictoire désignée par « C »8. Les configurations logiques seront notées L1, 

L2, L3, L4, L5 et C pour la configuration contradictoire.  

                                                           
6 C’est l’opération de « réduction, par le biais d’algorithmes booléens, d’une expression longue et complexe 
(correspondant à une série de configurations) en une expression plus « courte », logiquement minimale. » 
(Rihoux, 2004, p.12). 

7 Cf. tableau 3. 
8 Cf. tableau 3. 
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La première configuration logique est : 

L1 (risk*prod*tail*rep)9. Cette configuration traduit la création d’une petite filiale de 

distribution dans un pays à risque perçu faible. Dans notre échantillon, on observe que deux 

cas d’implantation de filiales ont des caractéristiques assez proches de cette configuration. Par 

exemple, en Espagne, le cas B a créé une petite filiale 100% de distribution pour permettre 

d’acheminer ses produits (équipements en télécommunications) vers le Maghreb. Cette 

entreprise cherche à développer des activités en Afrique du Nord  à partir de sa filiale 

espagnole. Le cas G, qui fabrique ses produits en France, a implanté une filiale 100% de 

distribution du vin et des spiritueux aux Etats-Unis. Cette entreprise s’appuie fortement sur 

des marques locales. Par conséquent, si elle avait été observée, cette configuration aurait 

probablement abouti au résultat « 1 ».  

La seconde configuration logique est de type : 

L2 (risk*prod*TAIL*REP). Ce qui suppose que l’entreprise étrangère reprend une importante 

activité de distribution dans un pays considéré comme peu risqué. En Allemagne, le cas A a 

repris une importante activité de distribution de gaz industriels. Notre répondant souligne 

que : « nous intervenons souvent sur le marché étranger en reprenant l’exploitation d’unités 

existantes que nous améliorons ensuite ».  De son côté, Le cas E, spécialisé dans la 

construction des routes et les aménagements urbains, a implanté aux Etats-Unis une filiale 

100% de grande taille. Au moment de l’entretien, notre interlocuteur nous précisait que : 

« nous rachetons des activités matures afin de ne pas déstabiliser le marché. […]De nos 

jours, 96% de notre activité sont réalisés dans les pays développés. Cette nouvelle stratégie 

consiste à éliminer les pays très risqués et investir davantage dans les pays où l’intensité 

capitalistique est importante ». Si la configuration L2 venait à être observée, elle conduirait 

logiquement au résultat « 1 ». 

La troisième combinaison de cas logiques est : 

L3 (risk*PROD*TAIL*rep). Elle signifie que l’entreprise étrangère implante nouvellement 

une grande filiale de production dans un pays considéré à risque peu élevé. Le cas I a 

implanté aux Etats-Unis une filiale dans le secteur énergétique. Notre répondant précisait 

que : « nous possédons la totalité du capital de la filiale, ce qui est un très bon moyen de 
                                                           
9 Dans une configuration, le signe « * » désigne l’expression logique « ET » (un produit) et le signe « + » se 
traduit par « OU BIEN » (une somme). Par convention, une variable s’écrit avec des lettres minuscules 
lorsqu’elle prend la valeur « 0 », et en majuscules quand la modalité prise est « 1 ». 
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contrôle ». Par ailleurs,  sur le marché Suisse, le cas L a créé une filiale spécialisée dans la 

production du ciment et des granulats. L’interviewé nous affirmait que : « dans les pays à 

faible risque comme la Suisse, nous sommes moins exposés au risque politique. Pour investir, 

la visibilité est meilleure ». Ainsi, si cette combinaison avait été observée, elle présenterait 

sans doute le résultat « 1 ». 

La configuration logique suivante est : 

L4 (RISK*prod*tail*rep). Cette configuration traduit la création d’une petite activité de 

distribution dans un pays jugé très risqué. En Chine, pays considéré à risque fort par nos 

répondants, le Cas I a implanté une petite filiale conjointe avec un partenaire local. Notre 

interlocuteur soulignait que : « nous avons constitué une coentreprise dans laquelle nous 

sommes majoritaires. Le partenaire chinois a une certaine connaissance du marché local. Il 

maîtrise mieux que nous le cadre institutionnel et le contexte socio-économique local ». Le 

groupe de négoce international (cas F) a créé une petite filiale conjointe de distribution de 

produits céréaliers au Bangladesh, pays considéré comme à risque élevé par notre répondant. 

Ce dernier affirmait que : « nos partenaires nous permettent d’accéder à des marchés dans 

lesquels nous n’avions aucune connaissance. Ils nous accompagnent dans le développement 

de nos activités ». Si la configuration L4 avait été observée, elle aboutirait logiquement au 

résultat « 0 ». 

La dernière configuration logique est : 

L5 (RISK*prod*TAIL*REP). Elle suppose le cas d’une reprise d’activités de distribution de 

grande taille dans un pays considéré à risque fort. Au Nigeria, pays perçu comme très risqué, 

le cas E a créé une coentreprise majoritaire avec une entreprise locale après rachat des parts 

de l’entreprise nationale de construction routière. Dans un autre pays d’Afrique perçu 

également comme à risque fort, le Sénégal, le cas L a constitué une coentreprise majoritaire 

avec un partenaire local en rachetant les parts d’une autre entreprise française qui opérait sur 

ce marché. Le directeur de la division internationale de ce groupe que nous avons rencontré 

pour cette étude déclarait : « nous faisons le choix de constituer une coentreprise majoritaire 

justement pour mieux gérer le risque. Nos partenaires potentiels peuvent être privés ou 

publics. Ils nous aident à gérer les tensions sociales et politiques qui peuvent surgir. Ils sont 

mieux informés que nous sur les cas de mécontentements des salariés locaux par exemple. 
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Par conséquent, on anticipe au mieux les situations de crise. ». Si la combinaison L5 avait été 

observée, la valeur du résultat aurait été logiquement « 0 ». 

La table de vérité générée montre que notre échantillon présente une configuration 

contradictoire, c’est-à-dire une même combinaison de conditions produit un résultat 

contradictoire (tantôt 0, tantôt 1).  Cette configuration se présente comme suit : 

risk*PROD*TAIL*REP, ce qui se traduit par la reprise d’une importante activité de 

production dans un pays perçu à faible risque. 

Notre observation révèle que - dans cette configuration - les cas A, E et J ont créé des filiales 

100% (résultat = 1) après reprise d’activités jusque-là développées par des entreprises locales. 

La filiale allemande du cas A est spécialisée dans la production des gaz industriels. Aux Etats-

Unis, les filiales des groupes E et J développent respectivement des activités d’aménagement 

des modes de transport urbain et de fourniture énergétique. On constate également que - pour 

des conditions identiques -  le cas C a constitué une coentreprise (résultat = 0) avec un grand 

groupe américain. Pour notre répondant, la création de cette coentreprise se justifie par le fait 

que : « le partenaire local offre des possibilités d’accès au marché américain et aux avancées 

technologiques ».  Parfois, la multinationale peut envisager la création d'une coentreprise 

minoritaire bien qu'elle perçoive un degré de risque faible. Elle fait ce choix lorsqu'elle tente 

d'accéder à des avancées technologiques ou à un secteur d'activité protégé, comme l'ont 

montré Delios et Beamish (1999).  

La littérature suggère que le risque international a une incidence significative sur le choix du 

mode d’entrée (Gomes-Casseres, 1990 ; Brouthers, 1995 ; Delios et Henisz, 2000, 2003). 

Padmanabhan et Cho (1999) établissent que les multinationales préfèrent une activité 

totalement contrôlée à une activité conjointe lorsqu'elles investissent dans un pays où les 

restrictions sur la propriété sont faibles. En présence d’un niveau de risque relativement 

faible, les entreprises étrangères ont tendance à créer des filiales totalement possédées (Delios 

et Henisz, 2003). Nous décidons donc de coder par « 1 » la configuration contradictoire ; ce 

qui revient à suggérer qu’une multinationale optera pour l’implantation d’une filiale 100% 

dans un pays qu’elle perçoit à risque faible. 

Après avoir traité - à partir des observations et de la littérature - les cas logiques et la 

configuration contradictoire,  intéressons-nous maintenant à la recherche des formules du 

résultat. 
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3.2. RESULTATS ET DISCUSSIONS 

Dans une AQQC, la recherche des solutions se déroulent en 4 étapes (Rihoux, 2004, p.13). 

Par une procédure de minimisation booléenne, nous allons d’abord rechercher les 

configurations pour lesquelles le résultat est « 1 » (Mode = 1), puis dans la seconde étape on 

inclut les cas logiques codés « 1 ». Nous effectuerons ensuite une troisième minimisation 

concernant les configurations dont le résultat est « 0 » (Mode = 0).  Une quatrième est enfin 

opérée en incluant les cas logiques auxquels on a décidé d'affecter la valeur « 0 ». On obtient 

finalement deux résultats principaux qu’il convient ensuite de discuter. 

3.2.1. La minimisation du résultat = 1  

La première étape, sans inclusion des cas logiques, permet d’obtenir le résultat suivant : 

(1) Filiale 100% = PROD*tail*rep + prod*TAIL*rep + risk*tail*REP +      RISK*PROD*rep 

+ risk*PROD*REP. 

Cette formule longue et un peu indigeste sera rendue plus parcimonieuse par inclusion des cas 

logiques. Lorsqu’on inclut les configurations logiques codées « 1 », on obtient : 

(2) Filiale 100% = risk + PROD*rep + TAIL*rep. Cette formule se lit: 

Filiale 100% = [risque perçu faible] OU BIEN [Activité de production (ET) nouvelle 

implantation] OU BIEN [Grande filiale (ET) nouvelle implantation]. Lorsqu’on met en 

évidence le terme « rep », on a : (3) Filiale 100% = risk + rep [PROD + TAIL].  Ce premier 

résultat suggère que les multinationales françaises étudiées choisissent la création d’une filiale 

totalement possédée (filiale 100%) comme modalité d’accès aux marchés étrangers 

lorsqu’elles perçoivent un faible niveau de risque (risk) ou bien quand elles implantent 

nouvellement une activité soit de production (rep*PROD), soit de grande taille (rep*TAIL). 

Ce résultat que nous obtenons ici est similaire à celui établi sur le cas des multinationales 

japonaises (Abdellatif, 2006a, 2006b). Le degré de risque international semble jouer un rôle 

déterminant sur le mode et le niveau d’investissements des entreprises étrangères (Brouthers, 

1995 ; Brouthers et al., 2000 ; 2002 ; Delios et Henisz, 2000 ; 2003).  

En matière développement des activités à l’international, la part de capital que détiendra une 

entreprise étrangère est négativement corrélée avec sa perception du risque encouru (Shan, 

1991). Les décisions de localisation d'une activité sont donc fonction de la perception des 

dirigeants en ce qui concerne le risque international d'une part (Miller, 1993 ; Brouthers, 

1995; Brouthers et al., 1996, 2000) et les caractéristiques spécifiques à chaque pays 

d'implantation potentiel d'autre part (Agarwal et Ramaswami, 1992; Henisz, 2000). 
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Toutefois, même en l'absence de contraintes légales, il ressort de notre étude que la 

multinationale peut faire librement le choix de s'associer avec un partenaire local dans le cas 

où son expérience du marché local est faible ou bien lorsqu'elle ne possède pas certaines 

ressources qu'elle envisage obtenir auprès d'une entreprise locale. Pour s’implanter aux Etats-

Unis par exemple, le groupe français (cas C), spécialisé dans la construction des équipements 

lourds, avait décidé de constituer une coentreprise minoritaire avec un géant de l’automobile 

américain. Notre répondant précisait que : « nous sommes dans une industrie très ancienne 

(énergie et transport ferroviaire) avec un nombre croissant d’acteurs. La tendance actuelle 

est la concentration des entreprises. Par conséquent, nous accordons un intérêt particulier à 

la reprise d’activités qui nous apportent une avancée technologique dans un domaine 

critique, au cœur de notre métier. L’acquisition doit nous donner également accès à des 

marchés. Nous ne recherchons pas une augmentation de nos capacités de production car cela 

peut se faire par croissance organique mais surtout à mieux s’armer en technologie ». Ce 

résultat corrobore celui de Delios et Beamish (1999), mais semble en contradiction avec celui 

de Henisz (2000). Ce dernier établit que le choix du mode d’entrée peut être dû à la qualité du 

partenaire potentiel et de l’environnement institutionnel. 

Il existe un effet sectoriel prédominant sur le choix du mode d’entrée au sein des marchés 

étrangers (Hennart et Reddy, 1997). Les secteurs d’activité matures, ne nécessitant pas une 

protection spécifique, vont enregistrer le plus souvent des activités conjointes internationales 

alors que les investissements d’innovation, à fort contenu technologique, sont le plus souvent 

totalement possédés (Bontempi et Prodi, 2009, p.18). Kogut et Singh (1988), dans une étude 

conduite auprès de 228 implantations aux Etats-Unis, ont montré que les entreprises 

étrangères privilégiaient la constitution de filiales conjointes lorsque l’activité envisagée était 

intensive en innovation, c’est-à-dire en recherche et développement.  

Hennart et Park (1993) ont par ailleurs établi que la création d’une filiale nouvelle comme 

modalité d’accès à l’international est le mode privilégié par les entreprises japonaises pour 

s’implanter aux Etats-Unis. En situation de faible risque, les multinationales développent des 

activités qu'elles contrôlent en totalité. Padmanabhan et  Cho (1999) établissent que les 

multinationales japonaises préfèrent une activité totalement contrôlée à une activité conjointe 

lorsqu'elles investissent dans un pays où les restrictions sur la propriété sont faibles. 

Après avoir identifié les facteurs susceptibles d’expliquer l’implantation de filiales 100%, on 

va rechercher maintenant des conditions potentielles de constitution de coentreprises 

internationales. 
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3.2.2. La minimisation du résultat = 0  

Nous distinguerons également deux étapes. La première, sans inclusion des cas logiques, 

permet d’obtenir le résultat ci-après : 

(4) Coentreprise internationale = RISK*tail*REP + RISK*PROD*REP, que l’on peut lire 

ainsi: 

Coentreprise internationale = [Risque perçu fort (ET) Petite taille (ET) Reprise activité 

existante] OU BIEN [Risque perçu fort (ET) Activité de production (ET) Reprise activité 

existante]. Les termes communs (RISK*REP) vont être mis en facteur, ce qui revient à : 

(5) Coentreprise internationale = RISK*REP[tail + PROD]. Après inclusion des cas logiques 

que nous avons codés « 0 », il en vient : 

(6) Coentreprise internationale = RISK*REP + RISK*prod*tail = RISK[REP + prod*tail]. 

Dans cette dernière formule, on observe que le terme « RISK » est une condition nécessaire à 

la constitution d’une filiale conjointe. La présence d’un niveau de risque fort conduit les 

entreprises à opter pour une activité conjointe avec un partenaire local. La coentreprise 

internationale est un bon moyen pour réduire les coûts de projets risqués, comme le suggère la 

littérature (Bradley, 1977 ; Kostova et Zaheer, 1999). En présence d’un niveau de risque 

élevé, les entreprises tendent à réduire leurs engagements (Brouthers, 1995 ; Beamish et 

Banks, 1987 ; Contractor et Kundu, 1998).  

Quand il s'agit de développer des activités en milieu risqué, les multinationales françaises 

choisissent de constituer des coentreprises souvent majoritaires. Ce type de structure permet 

d'associer des partenaires locaux et internationaux. Cette intuition est observée chez d’autres 

auteurs (Vernon, 1998 ; Henisz, 2000 ; Delios et Henisz, 2003).  

Les multinationales vont chercher à sécuriser leurs investissements en renforçant par exemple 

le contrôle par la participation au capital. En effet, le partenaire étranger évite de développer 

des activités en milieux très risqués sauf lorsqu'il est persuadé d'avoir un meilleur contrôle par 

le capital, en adoptant une position majoritaire par exemple. Une part importante du capital 

social limite l'exposition au risque d'opportunisme vis-à-vis des concurrents, des clients, des 

fournisseurs ou des distributeurs (Delios et Beamish, 1999; Jaussaud et Schaaper, 2006a). 

 



19 

 

CONCLUSION   

La littérature relative au mode de présence sur les marchés étrangers est abondante (Werner, 

2002 ; Canal et White III, 2008). Différentes formes sont envisagées : modes contractuels 

avec moins d’engagements de ressources, filiales conjointes ou filiales totalement possédées 

avec un degré de contrôle plus élevé (Anderson et Gatignon, 1986 ; Pan et Tse, 2000). Les 

travaux de recherche en management international sur cette question traitent 

considérablement le cas des entreprises américaines, japonaises et européennes (Canal et 

White III, 2008).  

Dans une perspective exploratoire, nous avons tenté d’analyser les déterminants potentiels du 

mode d’entrée des marchés étrangers par les multinationales françaises. Notre étude ne prend 

pas en compte toutes les formes de présence à l’étranger. On s’est intéressés, de manière 

exclusive, à deux modes de présence : la coentreprise internationale et la filiale totalement 

possédée. Ces deux formes supposent un engagement de ressources et une création de 

structure sur le lieu d’implantation.  

L’application des outils de l’AQQC sur le modèle de recherche conçu à partir de la littérature 

nous conduit à deux résultats fondamentaux. Un premier enseignement permet de souligner 

l’impact du risque international sur la stratégie d’implantation d’activités à l’étranger. En 

présence d’un niveau de risque perçu faible, les multinationales françaises tendent à créer des 

filiales 100%. Lorsque le degré de risque est perçu comme élevé, la multinationale a tendance 

à privilégier la création d’activités conjointes pour réduire les coûts des investissements 

risqués. Nos résultats rejoignent sur de nombreux points ceux établis par la littérature. Le 

risque international joue un rôle significatif sur la stratégie internationale des entreprises 

(Brouthers, 1995 ; Padmanabhan et Cho, 1999 ; Delios et Beamish, 1999 ; Delios et Henisz, 

2003). 

Nos résultats semblent conforter l’idée de similitudes de comportements entre multinationales 

occidentales et japonaises en matière de stratégie d’implantation d’activités à l’international 

(Jaussaud et Schaaper, 2003, 2006a). Toutefois, il serait pertinent de considérer le mode 

d’entrée comme un processus séquentiel (Davidson, 1980 ; Delios et Henisz, 2003). En effet, 

une multinationale peut opter pour un mode d’implantation, puis le modifier en fonction de 

l’expérience ou des capacités qu’elle aura accumulées sur ce marché. Une forte expérience du 

marché local permet de limiter par exemple la dépendance vis-à-vis du partenaire local 

(Agarwal et Ramaswani, 1992 ; Delios et Henisz, 2000). Delios et Beamish (1999) ont montré 
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l’impact de l’expérience sur la détention du capital, élément que n’avons  pu prendre en 

compte dans cette contribution. Cela aurait été envisageable dans le cadre d’une étude 

longitudinale. 
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